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Nouveaux montants limites dans la prévoyance professionnelle et 

adaptation des rentes AVS/AI à partir du 1er janvier 20111 
 
          2011   
PREVOYANCE INDIVIDUELLE LIEE (Pilier 3A) 
Déduction fiscale maximale       CHF/an  
Assuré dans le 2ème pilier                  6 682.- 
Non assuré dans le 2ème pilier               33 408.- 
 
PREVOYANCE PROFESSIONNELLE 
Montants limites pour la prévoyance professionnelle obligatoire   CHF 
Salaire annuel minimal       20 880.-   
Salaire coordonné minimal        3 480.-   
Montant de coordination        24 360.-  
Limite supérieure du salaire annuel     83 520.-   
 
RENTES ET ALLOCATIONS POUR IMPOTENT 
Type      Degré    CHF/mois 
Rente de vieillesse minimale      1 160.- 
Rente de vieillesse maximale      2 320.- 
Rente pour couple maximale       3 480.- 
 
Allocation pour impotent AVS  moyen      580.- 
(en établissement ou à la maison) fort       928.- 
 
Allocation pour impotent AI  léger          232.- 
(en établissement)    moyen      580.-  
      fort       928.- 
 
Allocation pour impotent AI  léger          464.- 
(à la maison)     moyen   1 160.-  
      fort    1 856.-  
  
Suppléments pour soins intenses pour mineurs AI  
(à la maison)     au moins 4 heures     464.- 
      au moins 6 heures     928.-  
      au moins 8 heures  1 392.-   
 
                                                
1 Le conseil fédéral a décidé les adaptations suivantes 
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COTISATIONS ET BAREME DE COTISATIONS 
Cotisations minimales             CHF/an  
(AVS CHF 387.-, AI CHF 65.-, APG CHF 23.-)  AVS/AI/APG  475.- 
(AVS CHF 774.-, AI CHF 130.-)    AVS/AI/facultatif 904.- 
Barème dégressif des cotisations AVS/AI/APG  Limite inférieure       9 300.- 
        Limite supérieure   55 700.- 
 
COTISATIONS PC POUR LES BESOINS VITAUX 
Goupes                     CHF/an  
Pour les personnes seules          19 050.- 
Pour les couples           28 575.- 
Pour les orphelins             9 945.- 
 


